
 
 

 

Paris, le 19 avril 2013                                                                                                                 Communiqué de Presse 
Défis RSE,  

Les Premiers Trophées de la Responsabilité  
Sociale & Environnementale ont été décernés à 8 entreprises ou organisations  

 
Les premiers Défis RSE ont été remis le 17 avril 2013 à la Maison de la Chimie à Paris à huit entreprises et 
organisations pour leurs actions concrètes en matière de responsabilité sociale, environnementale ou leur 
engagement sociétal. La cérémonie de  remise des trophées s’est déroulée en présence de dirigeants d’entreprises, 
d’acteurs de la RSE, d’élus (Sénat, Assemblée Nationale, CCIP) sous la houlette du Président du jury Eric Molinié, par 
ailleurs Directeur-adjoint du développement durable d’EDF, et chargé d’une mission interministérielle sur la RSE, et 
Nora Barsali, fondatrice des Défis RSE. Un débat « qu’est-ce qu’une entreprise responsable » était préalablement 
organisé par Bénédicte Alaniou du Parisien.  
  
 Le trophée Politique Sociale vis-à-vis des Salariés  a été remis  par Philippe Nogues, Député du Morbihan et 

Président du groupe d’étude RSE, à Coved, filiale de Saur, pour son offre sociale, sa politique d’insertion,  et la 
réduction des risques sur ces sites.  

 Le trophée Environnement  a été remis par Alain Houpert, Sénateur et Vice-Président de la Commission 
Développement durable à Casino pour l’innovation d’un indice environnemental sur les produits de grande 
consommation.  

 Le trophée Egalité Professionnelle et diversité a été remis  par Claude Suquet, Fondatrice et ex-présidente de 
l’institut de sondages CSA à Accenture pour sa politique pionnière en matière d’égalité professionnelle.  

 Le trophée Dialogue avec les Parties Prenantes  a été remis par Bénédicte Alaniou, Rédactrice en chef du Parisien 
économie à Aéroports de Paris pour son dispositif Planet’Airport et son implication en faveur de l’insertion sur les 
zones aéroportuaires.  

 Le trophée Relation Responsable vis-à-vis des Clients/Consommateurs/Usagers a été remis par Corinne Grapton, 
Directeur Business Excellence en charge de la stratégie RSE chez Ricoh à la Lyonnaise des Eaux et à Delta Process pour leur 
service innovant d’accessibilité aux salariés et clients sourds ou malentendants.  

 Le trophée PME Responsable a été remis par Anne-Catherine Husson-Traoré, fondatrice du média Novethic aux 
Fouquet’s Barrière et aux Vignobles Marie-Laure Lurton pour leur initiative « les Vendanges du Fouquet’s » en 
faveur du reboisement de la forêt des Landes.  

 Le Prix spécial du Jury a été remis par Eric Molinié, Président du Jury à Schneider Electric pour son dispositif 
d’accompagnement de ses salariés vers la création d’entreprise depuis 10 ans.  

 Le trophée Coup de Cœur pour une Grande Cause a été remis par Nathalie Vranken, du groupe Vranken 
Pommery, à Cosmetic Executive Women  pour ces Centres de beauté gratuits en hôpitaux depuis 25 ans.  

 
Défis RSE est organisé grâce au soutien de grands partenaires engagés sur la RSE et soucieux de leur implication territoriale: 
EDF, RICOH, le Parisien Economie et en partenariat institutionnel avec l'Agora RSE.    
Pour Nora Barsali, fondatrice des Défis RSE « l’entreprise joue un rôle essentiel dans la société car elle innove, elle crée 
de la valeur sociale et des richesses. Mais les entreprises qui ont de l'avenir sont celles qui ont pris une longueur 
d’avance sur le terrain de la RSE : penser l’entreprise différemment, anticiper les risques sociaux, économiques, 
environnementaux et réintégrer le long terme dans l’intérêt de la société et des générations futures balisent le chemin 
de l’entreprise de demain ».  
 
Pour Eric Molinié, Président du Jury, chargé d’une mission interministérielle sur la RSE, « une entreprise 
n’est pas isolée, ce n’est pas un OVNI, elle est ancrée dans un territoire. Elle fait travailler des personnes, 
elle a des riverains, des voisins ;  finalement, une entreprise responsable, c’est une entreprise qui fait son 
métier mais en sachant écouter toutes ses parties prenantes en interne, ses salariés, ses actionnaires, il ne 
faut pas les oublier mais ce sont aussi les clients et les gens qui l’entourent. Quant au mot « RSE », le « S », 
correspond au social, au sociétal interne, externe, c’est en fait la relation d’une entreprise avec son 
environnement, ce qui l’environne, donc la société tout entière. »   France info le 18/4/2013.  
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